Rôle de l’huissier :

En général

· Il assume la responsabilité des relations avec l’organisme qui met la salle à la disposition du club pour la tenue des réunions :
· Transmission du calendrier en début d’année

· Eventuelles modifications du calendrier en cours d’année

En début d’année :
· Mettre à jour l’inventaire du matériel (rubans, manuels, trophées, épinglettes, badges…) dont dispose le club et le communiquer aux membres du bureau

· Etablir un projet de commande de matériel  pour couvrir les besoins d’une année d’activité et le proposer au bureau du club

Lors de chaque séance

· Préparer la salle, ses tables et ses chaises, suffisamment longtemps à l’avance pour que les membres et les invités aient, dès leur arrivée, le sentiment que le club est bien organisé
· Disposer le pupitre, les rubans et le livre d’or des invités sur la table où se succéderont les orateurs

· Disposer le programme de la réunion ainsi que les fiches d’évaluation devant chaque siège

· Accueillir cordialement membres et invités
· Pendant la réunion, faire circuler l’urne puis recueillir et dépouiller les bulletins de vote. Transmettre ensuite le résultat des trois votes au président de soirée qui procèdera à la remise des rubans

· Remettre éventuellement la salle en ordre à l’issue de la réunion
Régulièrement

· Maintenir le matériel nécessaire au bon fonctionnement des réunions en bon état
· S’assurer qu’il reste suffisamment de fournitures pour les réunions à venir

